
Faites un don pour que nous gagnions ! 
 

 
 
 

Le combat Paysages de France 
contre les délinquants de 
l’environnement et leurs complices 
nécessite des moyens importants : 
nos adversaires sont puissants et 
souvent retors.  
 

Or, le fer de lance de ce combat est 
le poste de juriste  que nous avons 
créé.  
 

Un poste qui pour être pérennisé à 
besoin d’être aidé.          Enseigne géante démontée grâce à l'intervention de Paysages de France 
 
 

En effet, le seul avantage accordé aujourd’hui par l’État à des associations 
comme la nôtre est indirect puisqu’il consiste en une réduction d’impôt au 
bénéfice des personnes qui font un don : si vous êtes imposables sur le 
revenu, 66 % de votre don vous sera remboursé par l’État (réduction 
d’impôt).  
 

Alors, soyez généreux à moindre coût et aidez l’État à aider Paysages de 
France ! 
 
 
* Paysages de France est une association totalement indépendante des pouvoirs 
économique et politique. Inversement, de nombreuses « structures » sont muselées ou 
s’autocensurent afin de ne pas déplaire à leurs financeurs, privés ou publics. 
 
L’indépendance et la liberté ont un prix… Soyez-en les garants !    
 
 
 
 

Deux formules sont possibles : 
 

1. Un don  d’un montant et à un rythme que vous choisirez (annuel, 
semestriel) 

 
2. Un prélèvement automatique mensuel  (voir formulaire ci-dessous) 

d’un montant que vous déterminerez (même une petite somme peut 
nous aider) 

 



 


